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SERVICE: FINANCES

JUMELÉ À : 74714 

TITRE:
SOUMISSION 2008 SP 199 - CONSTRUCTION DJL INC. - RAPIÉÇAGE 2008 - ENSEMBLE DES SECTEURS - SERVICES D'INGÉNIERIE - 2 620 544,74 $

	


NOM DU REQUÉRANT      : 
SONIA LABELLE            

	


	Service : d’ingénierie


	Prévu au budget :
Oui


Non



	Source de financement :
Règlement 440-2008

Règlement 334-2006

Surplus de l’ex-Gatineau – district 11

Budget discrétionnaire – district 7 
	Poste budgétaire :
06-30440-004

06-30334-001

18-60030-001

18-60030-002

18-80035-003


	Coûts incluant taxes :
2 620 544,74 $

	Considérations financières : 
Au PTI-2008, le montant prévu pour le méga-rapiéçage, «réfection partielle de rues» est de 1 700 000 $.  Le financement de ces travaux est assuré par le règlement  numéro 440-2008.  Le règlement numéro 440-2008 est payé par l’ensemble des contribuables de la Ville de Gatineau.   

Dans le cadre de cette soumission, d’autres ouvrages s’ajoutent.  Les fonds pour les réaliser seront puisés à même le surplus de l’ex-Gatineau – district 11,  au budget discrétionnaire – district 7 et au règlement numéro 334-2006.  Ainsi la répartition des ajouts «réfection de pavage» est la suivante :

· Rue Pierre-Papin ---- financé à même le surplus de l’ex-Gatineau – district 11  

· Rue May ------------- financé à même le budget discrétionnaire – district 7 
· Rue De Neuville ----  prévu à même le budget PTI-2006 ---- règlement 334-2006   

Le prix soumis par le plus bas soumissionnaire est de 2 620 544,74 $ incluant les taxes, soit un montant imputable de  2 504 463,03 $.

Ce prix de soumission représente les montants reliés aux différentes obligations de la soumission et la répartition est la suivante :

· Le méga-rapiéçage PTI2008, au montant de :                                                                      2 067 894,97 $ 
· La réfection de pavage de la rue Pierre-Papin au montant de (district 7) :                               86 392,31 $ 
· La réfection de pavage de la rue Lessard /May, au montant de (district 11) :                         125 562,00 $ 
· La réfection de pavage de la rue De Neuville, PTI2006, au montant de :                              340 695,46 $ 
· Total de la soumission                                                                                                       2 620 544,74 $ 
Au PTI 2006, le budget  de la rue De Neuville était prévu à 264 000 $.  Au total, le budget s’établi à 1 964 000 $  soit 1 700 000 $ pour le méga-rapiéçage et 264 000 $ pour la rue De Neuville. Ceci donne les disponibilités budgétaires pour les travaux réguliers de la soumission.  Le résultat de la soumission démontre que les coûts du méga rapiéçage et de la rue Neuville donnent un montant de 2 408 590,43 $ incluant les taxes (montant imputable de 2 301 897,61$), soit un écart de 16% par rapport aux montants prévus aux PTI 2006 et PTI 2008.  Cette augmentation est similaire aux différentes soumissions antérieures et certainement causée par l’explosion des prix du bitume.  Le prix du bitume a connu une hausse moyenne de 177 % depuis le mois d’octobre 2007.  De plus, le marché actuel de la construction est très actif et cela fait en sorte que la demande est plus grande que la capacité de réalisation des entrepreneurs.

En fonction du coût de la plus basse soumission conforme, le montant de 2 620 544,74 $ incluant les taxes,  est puisé à même les différents postes budgétaires suivants :

Poste budgétaire
Description
Montant imputable
06 30440-004
Méga-rapiéçage
1 700 000,00 $ 
06 30334-001
Méga-rapiéçage – montant excédentaire
276 293,86 $
06 30334-001
Rue De Neuville
325 603,76 $
18 60030-001
Rue Pierre-Papin – district 11
50 000,00 $
18 60030-002
Rue Pierre-Papin – district 11
32 565,41 $
18 80035-003
Rue May
120 000,00 $
04-1345
Ristourne tps
116 081,73 $
Total (incluant les taxes)
2 620 544,74 $
Afin de permettre la réalisation des travaux projetés, des fonds supplémentaires pour un montant de 276 293,86 $ sont donc nécessaires pour suppléer à l’écart entre le montant de la plus basse soumission relatif à l’item «méga-rapiéçage» et le montant prévu au  poste budgétaire ci-dessus mentionné.

Ainsi pour assurer la réalisation de toutes les obligations au règlement 440-2008, le montant de 276 293,86 $ sera assuré par le règlement 334-2006, un règlement de pavage du type «parapluie».  Cette appropriation budgétaire est autorisée et en plus celle-ci n’affecte aucunement la réalisation des projets inscrits au PTI - 2006 puisque ceux-ci sont complétés.

Le financement de la rue De Neuville faisait déjà partie du règlement 334-2006.  La partie excédant le montant de 264 000,00 $ déjà prévu au règlement est puisée également au règlement 334-2006 puisque le solde est suffisant pour absorber cedit montant excédentaire (61 603,75 $).

      

	Faits et justifications :
Appel d’offres 2008  SP 199

Objet : Rapiéçage 2008

Les travaux projetés dans le cadre du présent projet consistent à effectuer des réfections partielles de la chaussée sur diverses rues du territoire de la Ville de Gatineau tel que prévu au programme triennal d’immobilisations.  Ces travaux font partie du programme de réfection annuelle des rues de la Ville pour le maintien de la qualité du réseau routier.

De plus, certains ajouts ont été demandés par les conseillers des districts 7 et 11 en fonction des engagements au surplus de l’ex-ville de Gatineau (disposition du conseiller) et au poste discrétionnaire du conseiller.

Tenant compte que la rue De Neuville n’a pu être réalisée dans le contrat de pavage de 2006, à cause des difficultés de l’entrepreneur à compléter ses engagements, il a été prévu d’inclure dans le présent contrat, la rue De Neuville.  

La liste complète des interventions est la suivante :

Secteur Aylmer

Chemin d'Aylmer, voie sud du chemin Vanier à la rue Rivermead

Secteur Hull

Des Trembles # 150

Alexandre-Taché # 771

Des Cygnes # 16

Lavallée # 50

Cité-des-Jeunes de Quartz à Marie Burger

D'Orsonnes intersection Boland

Meunier intersection Normand

Rue Lessard entre May et Richer

Rue May au complet

Notre Dame de l'Île, de Hôtel-de-Ville à Victoria (passage sous la Maison du Citoyen)

Dussault #50

Sacré-Cœur intersection Saint-Rédempteur

Secteur Gatineau

La Vérendrye, voie nord de Du Barry au pont  de l'A50

La Vérendrye, coté nord de l'intersection Du Barry

La Vérendrye, coté sud à l'est de l'Avenue de Gatineau

La Vérendrye, à l'intersection de Cannes

Cannes, de Oster vers l'est, voie sud

Saint-Louis, coté sud à l'ouest de Saint-Rosaire

Sainte Yvonne, de Robert Savoie à Des Oblats

Florian Thibeault, de Savane à Sainte Yvonne

Pierre-Papin (au complet)

Saint-René O. à l'intersection de Gréber

De l'Hôpital entre Saint-René et La Vérendrye, voie ouest

Chambord, de Labrosse à Lorrain

Labrosse, coté nord et coté sud du viaduc de l'A50

Gouin à l'intersection de Graveline

Garnier près de la rue Raymond

Secteur Masson-Angers

Chemin Lépine à l'est de l'A50

Rue Neuville entre Des Laurentides et de Chaville

Secteur de Buckingham

Rue Maclaren Est, intersection Sauvé


